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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B1.3 

No de demande : 2006-3511
Catégorie : Catégorie B, sous-catégorie B1.3 (Modification de l’énoncé sur

les spécifications)
Produit : Insecticide de qualité technique Diflubenzuron
No d’homologation : 25451
Matière(s) actives(s) (m.a.) : Diflubenzuron
No de document de l’ARLA : 1484864

Contexte

Diflubenzuron est un acaricide/insecticide (régulateur de croissance des insectes) utilisé au
Canada pour lutter contre les moustiques, la spongieuse, le fongicole et les éphidridés.

But de la demande

La présente demande vise à mettre à jour les spécifications concernant la chimie du produit (y
compris la conversion de la concentration minimale garantie de 95 % à une concentration
nominale garantie de 98 %) ainsi que le profil des impuretés.

Évaluation des propriétés chimiques

Nom commun : Diflubenzuron
Nom chimique : 1-(4-chlorophényl)-3-(2,6-difluorobenzoyl)urée
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Propriétés chimiques de l’insecticide de qualité technique diflubenzuron

Propriété Résultat

Couleur et état physique blanc cassé à cristal jaunâtre

Concentration nominale 98 % (déterminé par CPLHP)

Odeur s. o.

Densité relative 1,56

Pression de vapeur 1,2 x 10-4 MPa (à 25 oC)

pH s. o. (pratiquement insoluble dans l’eau)

Solubilité dans l’eau à 25oC 0,08 mg/L (à pH 7)

Coefficient de partage
n–octanol-eau

Log Koe = 3,89

Les exigences en matière de données sur les propriétés chimiques de l’insecticide de qualité
technique diflubenzuron sont remplies.

Évaluation sanitaire

Le changement apporté à l’expression de la teneur garantie ainsi que la mise à jour des
spécifications ne devraient avoir aucune incidence sur le profil toxicologique du produit de
qualité technique Diflubenzuron.

Évaluation environnementale

Aucune évaluation environnementale n’est requise étant donné que la mise à jour des
spécifications pour cette matière active de qualité technique n’a aucune incidence sur le risque
environnemental.

Évaluation de la valeur

Une telle évaluation n’est pas requise pour les matières actives de qualité technique.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements fournis étaient suffisants pour justifier
l’homologation de l’insecticide de qualité technique Diflubenzuron.
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